
 

 

 

 
En application du III de l’article 19 de la loi n° 2020 -290 du 23 mars 2020 et des articles 

L. 2121-7 et L. 2122-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT),  

 
J’ai l’honneur de vous inviter à participer à la réunion du Conseil Municipal qui aura lieu : 

 

 

 Le lundi 02 juin 2025        à    20 h 30 en Mairie de Château-Ville-Vieille. 

 

A Château-Ville-Vieille          le   23 mai 2025 
 

ORDRE DU JOUR : 
 

 

• Approbation du compte rendu de la séance du 02 avril 2025 

• Approbation règlement du colombarium du cimetière communal de Souliers 

• Programme Voirie 2025 – demande de subvention 

• Acquisition délaissées routiers – RD 947 

• Concession d’occupation de sol en forêt communale relevant du régime forestier 

• Décision modificative n°1 – budget commune 

• Décision modificative n°1 – budget eau 

• Modification de la durée de la convention de participation pour le risque prévoyance 

• Avenant à la convention territoriale globale avec la caisse commune de Sécurité Sociale 

• Rapport de la Commission Locale d’Evaluation des Charges Transférées du 01 avril 2025 

• Questions diverses 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Pour affichage le 23 mai 2025 

 

 

COMMUNE DE CHATEAU-

VILLE-VIEILLE 
05350 CHATEAU-VILLE-VIEILLE 

 

 

AVIS DE REUNION 
 

CONSEIL MUNICIPAL  

 
 

République Française 
 

Le Maire, 

Jean-Louis 

PONCET 

 
 

 

 

Signature et cachet 


